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OBJET : 
DE-18-06-1-32) ACCORD DE LA VILLE DE VINCENNES AU SYNDICAT 
DES TRANSPORTS D'ILE-DE-FRANCE POUR L'INTEGRATION DU 
TERRITOIRE VINCENNOIS DANS LE PERIMETRE DU SERVICE PUBLIC 
DE LOCATION DE BICYCLETTES A ASSISTANCE ELECTRIQUE

L’an deux mille dix-huit, le mercredi vingt-sept juin à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le mercredi 20 juin 2018 conformément au Code général 
des collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, Mme LE BIDEAU, M. DENHEZ, Mme 

MARTIN Céline, M. BENSOUSSAN, M. PANNETIER, Mme SÉGURET, M. 

LEBEAU, Mme VOISIN, M. BOISSIERE, Mme ROUGER, M. WALCH, Mme 

LOCQUEVILLE, Adjoints ; M. MALÉ, Mme COUSTEIX, M. BELLELLE, Mme 

GAUVAIN, M. LOUVIGNÉ, Mme KAMINSKA, Mme TOP, Mme VALVERDE, 

M. BAUMIÉ, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, M. LAFON, M. SERFATI, 

M. TOURNE, Mme MARTIN Elsa, M. DIAKONOFF, M. BEAUFRÈRE, M. 

DIARRA, M. MANSOZ, Mme MOULY, PITAVY, Mme MAFFRE-BOUCLET, 

Mme HAUCHEMAILLE, M. STEIN, Mme LE CALVEZ, Mme COMBE.

Absents excusés : Mme KISILAK (pouvoir à Mme COUSTEIX), M. MOTTE 

(pouvoir à M. BEAUFRÈRE), Mme DUPRÉ (pouvoir à Mme LE BIDEAU).

Absente : Mme POMMIER .

Secrétaire de séance : M. MALÉ
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code des Transports et notamment son article L 1241-1 ;

Vu le projet du Syndicat des transports d’Ile-de-France d’organiser un service 
public de location de bicyclettes sous la forme d’une concession de service public sur le 
territoire de l’Ile-de-France ;

Considérant que le Conseil municipal doit émettre un avis sur l’intégration du 
territoire de la commune de Vincennes dans le périmètre de ce service public ;

Après avis de la commission Travaux, Cadre de Vie, Habitat, Démocratie 
participative et Vie des quartiers du 20 juin 2018,

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Émet un avis favorable à l’intégration du territoire de la commune 
de Vincennes dans le périmètre du service public de location de bicyclettes à assistance 
électrique organisé par le Syndicat des transports d’Ile-de-France.

ARTICLE II : Autorise Madame le Maire à signer les différents documents à 
intervenir pour la bonne suite de cette affaire.

Pour extrait conforme,

Le Maire
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